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ARTICLE 58

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« trois »,

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de faire passer le délai d’antériorité présumée de l’emploi de trois à six mois afin
de mettre en conformité l’article 58 du projet de loi avec celle de l’article L.242-1-2 du code de la
sécurité sociale.


